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Le Conse . il de secutité, 

Profondément troublé par les nombreux cas de prise d'otages e.t d'enlèvement, 
et par le fait que de nombreux otages sont incarcérés depuis longtemps, 

. c B que la prise d'otage8 et les enlèvement8 sont des délit8 qui 
préoccupent vivement tous le8 Etats, et de graves violation8 du droit hwnanitaire 
international, étant donné le8 conséquences eXtr&tement préjudiciable8 qu'il8 ont 
pour les droit8 fondamentaux des victimes et de leur famille et pour la promotion 
de relation8 ssticales et de la coopération entre les Etats, 

m nos résolutions 579 (1985) du 18 décembtr 1985 et 618 (1980) du 
29 juillet 1988, dans lesquelles il condsmnait les prise8 d'otages et les 
enlèvements do toutes eortes, 

l . s$.& la Convention internationale contre la prise d’otages 

1s 17 dicembre 1979 A/, la Convention sur la prévention et la répremaion de8 
adoptée 

infractions contre les perronnœs jouissant d'une protection internationale, y 
comprir les agent8 diplomatiques , adoptée le 14 décembre 1973 11, la Convention 
pour la répression d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation 
civile, signée le 23 septembre 1971 a/, 
capture illicite d'aéronefs, 

la Convention pour la répression de la 
signée le 16 décembre 1970 41, et les autres 

convention8 pertinentes, 

1. , w ht8 prises d'otages 8t les enlèvements de toute8 

8ortes; _ 

A/ Résolution 34/146 de l'Assemblée générale, annexe. 

if nésolution 3166 ~XXVIII) de l*Assemblée gQn/rale, annexe. 

21 Nations Unies, Weil de8 TrajQ&, vol. 974, NO 14118, p- 185. 

41 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. No 860, 12325, p. 112. 
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(1’1 1 cj?Icr ce :;<i .i 1.; 

3 = . - ___._ Demonde à t.c>us les ELd!.S d’user rit? leur inf. 1 uence po 1 i 1. ique, ronf ormé~wt~t 

d la Char te cies Hâtions Unies et. .~ux principes du droit international , p<?ur ot>t.cni 1. 

que t.uL1s les tita(jes et toute:; le; ;iersonnes erilevéc?S soient lit:. ‘s 5nins Pt wi3rlf:; 
f’ te ctrnp&cher le:; prises d’ot.ayt’s 1st !es enl&vements: 

4 . Sait,. gré au SecrG!.ai re Cj*inéral des efforts yu’ii déploie pour Oht.t:rlir que 
soient 1 i k,* rés tous le:< otages et toutes les persortrles enlevées et 1’ invi t.e à 
p!lrsui. re ces efforts chaque fois qu'un Etat lui en fait la demande; 

5. A&&ssf: wI appel à tous les Etats qui ne l’ont pas encore fait pour 
CIs’ils envisagent de devenir parties à la Convention internationale contre la prise 
d’otages, à la Convention sur la prévention et la répression des infractions contre 
les personnes jouissant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques, b la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, à la Convention pour la répression de ia capture 
illicite d’aéronefs et aux autres conventions pe-.tinentes: 

6. Dw que soit encore renforcée la coopération 
internationale entre les Etats en vue de la mise au point et de l'adoption de 
mesures efficaces, conformer aux règles du droit international, dertinéer à 
faciliter la prévention et la répression des actes de priao d’otages et des 
enlèvement8 de toute8 sortes, en tut que manifestations de terroricme, et 108 
poursuites corrtre leur6 auteurs. 
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